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La finalité du développement. 
 
La loi « Solidarité et Renouvellement Urbains - SRU» de décembre 
2000 a profondément modifié le concept réglementaire des plans 
d’urbanisme : il ne s’agit plus seulement d’établir un plan d’occupation 
des sols pour répondre aux besoins de construire tels que chaque 
municipalité les constatait ou les anticipait, tant pour l’habitat que pour 
les activités économiques liées ; désormais, le plan d’occupation des 
sols est expressément subordonné à un projet d’aménagement du 
territoire communal pour un développement dit « durable » encadré 
dans un « schéma de cohérence » d’un territoire plus large. 
La loi est d’abord normative. Elle a pris en compte l’évolution du 
concept des plans d’urbanisme : on ne pouvait pas faire un plan 
d’occupation des sols sans se poser la question « pour faire quoi? » ; 
mais la loi SRU va bien au-delà de cette prise en compte, elle impose 
que la question « pour faire quoi? » soit appréhendée à partir d’une 
conception de développement solidaire dans le temps et dans l’espace. 
Désormais, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) est la pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
La notion de « développement durable » ne s’est pas imposée d’un coup 
aux auteurs des Plans Locaux d’Urbanisme. Le développement 
s’apprécie encore communément par des volumes qui se mesurent, 
parce que le développement est d’abord considéré comme une notion 
économique et que les économistes ont besoin de mesures. La critique 
de la notion de Produit Intérieur Brut pour mesurer le développement en 
général ne date pas d’aujourd’hui, mais on n’a encore rien trouvé de plus 
significatif. 
Pourtant, la notion de « développement durable » comporte une 
appréciation à la fois du quantitatif et du qualitatif et subordonne le 
quantitatif au qualitatif . C’est la réflexion que nous proposions déjà en 
2003 alors que la municipalité préparait le passage du Plan d’Occupation 
des Sols (POS) au nouveau Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la loi 
« Solidarité et Renouvellement Urbains – SRU ». 
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L’idée que le développement quantitatif n’est pas en soi une finalité et que le critère à privilégier 
est la qualité à long terme de la vie des résidents  avait été plutôt mal accueillie par certains de nos 
concitoyens prompts à accuser l’AVA de passéisme et d’opposition au développement ; au mieux, 
elle avait laissé nos élus quelque peu indifférents puisqu’elle n’apparaît pas dans le projet 
d’aménagement du nouveau Plan Local d’Urbanisme. 
 
Les temps ont changé : le concept de « développement durable » fleurit dans les programmes de 
tous les partis politiques, tous revendiquant une coloration écologique, … même si, sur le terrain, il 
reste encore du chemin à faire ! 
La révision du PLU nous engage à nouveau sur ce chemin, et c’est alors l’occasion de reposer 
la question « Quel développement voulons-nous, quelle est sa finalité ? »       
Le projet de développement à élaborer et à inscrire dans le PLU en révision a deux composantes 
majeures qui s’emboîtent : le développement de l’habitat et le développement de l’activité 
économique. 
  
Le problème du développement de l’habitat dans notre commune a beaucoup changé depuis 
2003 : la population stagnait en nombre et elle vieillissait. Aujourd’hui, la population croît 
fortement et deux problèmes se posent : celui de la mixité (âges – revenus – rapport résidents 
permanents / résidents secondaires)  et celui de la pression foncière due à l’attractivité de plus en 
plus marquée du bord de mer. La loi Littoral apporte un frein à une urbanisation dommageable du 
bord de mer que nos élus pourraient s’appliquer à mieux maîtriser ; mais restent tous les autres 
problèmes socio-économiques qu’il faut prendre en compte dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). L’AVA a déjà pris des positions à cet égard ; elles seront 
prochainement reprises, mises à jour et complétées dans un document de travail en vue de participer 
utilement à la concertation sur la révision du PLU, comme nous l’avons déjà fait sur la question des 
voies et espaces publics, et comme nous le faisons aujourd’hui pour l’économie touristique à 
promouvoir. 
 
L’autre composante du projet global de développement est le développement de l’économie 
touristique, puisque le tourisme est à la base de l’activité économique de la commune. Cette 
composante fait l’objet du document de travail que le Conseil d’administration vient d’adopter pour 
être remis à nos élus et à tous les autres acteurs de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable à inscrire dans la révision du PLU. Comme tend à le montrer ce document 
de travail, les résidences secondaires restent le pilier de l’économie locale et ainsi la composante 
« habitat », qui comporte la recherche d’un bon équilibre entre résidences principales et résidences 
secondaires, se recoupe avec la composante « tourisme ».     
 
 
 
 
Contribution à la réflexion sur le développement du tourisme. 
 
Le conseil d’administration a adopté le document sur le tourisme qui sera remis à la municipalité et à tous les acteurs 
appelés à participer à l’élaboration du nouveau Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) dans 
le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Ce document  fera l’objet du n° 10 InfoAVA/mail et sera mis sur le site www.qualitevie-valandre.com 
 
En outre, pour ceux de nos lecteurs qui ne disposent pas d’un accès à Internet, il pourra être adressé gratuitement par 
courrier sur demande écrite. 
 
 
__________________________________________________________________________________________ 
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La loi « littoral » a été présentée dans une série d’articles de La Lettre de l’AVA en 2005 et 20061. Au moment où 
s’engage la révision du plan local d’urbanisme de Pléneuf-Val-André, il parait utile de rappeler les principales 
dispositions de cette loi qui permet d’éviter une défiguration et une appropriation massive des espaces littoraux,  
sans empêcher pour autant le développement urbain et économique de ces espaces. 

1. Objectifs de la loi « littoral  
Adoptée le 3 janvier 1986, la loi « littoral » vise à encadrer la pression de plus en plus forte qui s’exerce sur les espaces 
littoraux. Il s’agit de concilier aménagement, protection et mise en valeur. 
Les dispositions concernant l’urbanisme sont codifiées aux articles L146-1  à L146-9 du code de l’urbanisme. 
Ces dispositions sont directement opposables aux tiers. 
La loi « littoral » s’applique à toute construction, lotissement et 
aménagement sur l’ensemble du territoire de la commune. 

2. Capacité d’accueil.  
Il est particulièrement important, pour faire un choix raisonné en 
termes de développement, de déterminer la capacité d'accueil 
des secteurs urbanisés et à urbaniser dans les territoires à fortes 
pressions, en se plaçant à la bonne échelle. 
C’est une question qui se pose aussi bien au niveau local (par 
exemple dans les espaces proches du rivage) qu’au niveau 
communal et intercommunal (au regard notamment des 
politiques d’équipement et d’habitat) qu’à la grande échelle 
(celle des SCOT). 
Il s’agit ainsi d’estimer la capacité du territoire à intégrer 
une croissance en termes : 
- de population saisonnière et permanente, notamment en matière de logement, d’équipement et de services. 
- d’activités économiques et d’emplois, 
- de réseaux d’assainissement et d’eau potable, d’infrastructures et notamment de transport répondant aux  
  besoins de déplacement de la population résidente et saisonnière. 
Il est nécessaire de prendre en compte : 
- les coûts pour la collectivité (sans oublier le coût de fonctionnement). 
- l’incidence des risques naturels et technologiques, 
- la fragilité des espaces naturels et les conditions de leur fréquentation par le public, 
- le fonctionnement des écosystèmes, 
- les besoins de préservation des espaces agricoles et maritimes, 
- les capacités des milieux et les ressources locales (eau potable, assainissement, etc…) 

3. Coupures d’urbanisation 
Les plans locaux d’urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d’une coupure d’urbanisation. 
Il s’agit d’espaces naturels ni urbanisés ni aménagés, entre deux parties urbanisées. L’existence ancienne de 
constructions isolées ne leur enlève pas le caractère de coupure d’urbanisation.  
Aucune urbanisation nouvelle ne peut être autorisée, hormis les structures d’accueil légères ainsi que des zones de 
loisirs ou de pratique sportive, dans la mesure où les aménagements n’entraînent pas une imperméabilisation importante 
des sols avec une artificialisation importante du milieu. Ces coupures doivent être classées en espaces naturels ou 
agricoles et parfaitement précisées aux documents d’urbanisme. Les coupures d’urbanisation prévues reflètent-elles 
bien la réalité, ces coupures correspondent-elles bien à des zones réellement protégées par le règlement, c’est à dire 
interdisant les constructions, les installations et travaux divers et les hébergements de loisirs ? 

                                                 
1 Lettre n° 5 avril 2005 (pp. 4 à6) : Le principe de continuité et la notion d’extension de l’urbanisation 
Lettre n° 7 octobre 2005 (pp. 2à4) : Extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage 
Lettre n° 8 décembre 2005 (p. 6) : La bande des 100 mètres - inconstructibilité hors espaces urbanisés 
Lettre n° 9 février 2006 (pp. 6 & 7) : Protection des espaces naturels et de » l’environnement 

Le plan local d’urbanisme (PLU) et la loi « littoral  » 

Principales dispositions 
Champ d’application de la loi (L146-1) 
Capacité d’accueil (L146-2) 
Coupures d’urbanisation (L146-2) 
Extension de l’urbanisation en continuité 
(L146-4-1) 
Espaces proches du rivage (L146-4-II) 
La bande des 100 mètres (L146-4-III) 
Espaces remarquables ou caractéristiques 
(L146-6) 
Les campings (L146-5) 
Les routes nouvelles (L146-7) 
Les exceptions du L146-8. 
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4. Extension de l’urbanisation en continuité ou en hameaux nouveaux. 
Afin de lutter contre le mitage et gérer l'espace de manière économe, la loi « littoral » a instauré le principe de 
continuité. L’extension de l’urbanisation doit se réaliser en continuité des agglomérations et villages existants, ou sous 
forme de hameaux intégrés à l’environnement2. 
Le PLU doit identifier parfaitement les agglomérations et villages de la commune. Les trois pôles que sont le bourg de 
Pléneuf, le Val-André et Dahouët constituent chacun une agglomération ou un village au sens défini ci-dessus. Faute de 
coupures d’urbanisation3 maintenues entre ces pôles, l’ensemble forme aujourd’hui une seule et même zone 
agglomérée. Les zones urbanisables portées au plan local d’urbanisme doivent être délimitées en tenant compte de la 
capacité d’accueil (cf. § 2 ci-dessus). Dans le PLU en vigueur de Pléneuf-Val-André, les zones urbaines des différents 
hameaux existants, à l’écart de la partie agglomérée, ont été strictement délimitées autour des parcelles d’ores et déjà 
bâties. Aucune extension de l’urbanisation ne doit y être prévue. 
Les simples opérations de construction à l’intérieur du tissu urbain existant ne sont pas considérées comme une 
extension de l’urbanisation sauf si il y a rupture et perte de l’échelle existante (forte densification ou augmentation 
sensible de la hauteur). 
 

5. Les espaces proches du rivage. 
Dans ces espaces, l’extension de l’urbanisation4 doit rester limitée et être justifiée et motivée au regard des critères 
de l’article L146-4-II. 
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L’identification des espaces proches du rivage est 
fondée sur trois critères: 

1. La distance, 
2. La co-visibilité, 
3. La caractéristique des terrains. 

La délimitation des espaces proches du rivage doit 
être explicitée dans le rapport de présentation du 
PLU. Le PLU en vigueur de Pléneuf-Val-André a 
retenu les propositions de délimitation faites à 
l’époque par les services de l’Etat.  
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Les critères pour juger qu'une extension est limitée sont notamment : 
- la surface, même si aucun seuil n'est indiqué dans la loi, les opérations d'urbanisation ne doivent pas être 
surdimensionnées, 
- la densité, la localisation des 
constructions et la configuration des 
lieux, 
- l'étendue de la zone ouverte à 
l'urbanisation : il faut garder un 
rapport de proportion raisonnable 
avec l'environnement du projet 
d'extension de l'urbanisation. 
Ces critères doivent s'apprécier en 
fonction de l'urbanisation existante. 
La densification du tissu urbain 
existant, par ailleurs nécessaire pour 
un développement économe de 
l’espace naturel ou agricole, doit ainsi 
rester limitée dans les espaces 

                                                 
2  Voir Lettre de l’AVA n° 5 avril 2005  
(pp. 4 à6)  
3  Cf. § IV ci-dessus 
4  Voir Lettre de l’AVA n° 7 octobre 2005 
 (pp. 2à4)  
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proches du rivage. A cet égard, pour limiter les risques de contentieux, il est souhaitable que le règlement du PLU 
limite strictement la densité des zones urbaines. Si le PLU de 2004 de Pléneuf-Val-André a ainsi fixé des règles 
(coefficient d’emprise au sol et coefficient d’occupation des sols) pour la plupart des zones urbaines, il avait considéré 
que cela était sans objet pour la zone Ua, correspondant aux centres urbains traditionnels où les bâtiments sont édifiés, 
en règle générale, en ordre continu et à l'alignement des voies ou places. Des modifications du PLU ont introduit de 
telles règles pour certains secteurs du front de mer, mais la mesure devrait être généralisée à l’ensemble de la zone Ua. 
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Aux termes de la loi l’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage doit être justifiée et motivée 
dans le PLU selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l’accueil d’activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau. Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l’urbanisation est conforme aux 
dispositions d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT). En l’occurrence, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc5 a 
reconnu les extensions limitées de l’urbanisation déjà prévues dans les documents d’urbanisme et souligné certaines 
fonctions essentielles impliquant parfois de conforter raisonnablement l’urbanisation existante. Il convient toutefois que 
ces développements respectent les dispositions législatives et réglementaires ainsi que certaines dispositions 
complémentaires introduites par le SCOT lui-même pour les encadrer. 

6. La bande des 100M. 
Il y a interdiction de toute construction ou installation dans la zone des 100 mètres en espaces non urbanisés6. Le 
règlement de cette zone doit bien préciser l’interdiction de toute construction en cette zone. 
Malheureusement il n’y a pas obligation de faire figurer cette bande des 100 mètres sur les documents graphiques du 
PLU. Toutefois, le PLU peut l'étendre au-delà de 100 mètres si les caractéristiques du milieu ou les risques auxquels il 
est soumis le justifient (par exemple en cas de forte érosion de la côte). 

7. Les espaces remarquables ou 
caractéristiques.  

La liste des espaces sensibles, remarquables ou 
caractéristiques est précisée à l’article R146-1 du code de 
l’urbanisme. 

Les PLU doivent mentionner ces espaces remarquables : 
a) Justification de l’identification dans le rapport de 

présentation, 
b) Zonage N, 
c) Règlement conforme à l’article R146-2 et au décret 

de mars 2004. 
 

8. Les campings.  
Dans les espaces remarquables, les coupures d'urbanisation et la bande des 100 mètres, l'implantation de nouveaux 
terrains de camping est interdite. Les terrains de camping antérieurs à 1986, situés dans ces espaces, peuvent réaliser des 
travaux d'entretien ou de réfection (sanitaires par exemple), ainsi qu'une extension limitée 
Ailleurs, les terrains de camping doivent respecter les règles relatives à l’extension d’urbanisation (obligation de 
continuité avec les agglomérations et villages) ; des secteurs spécifiques doivent être réservés strictement au camping et 
aux caravanes, à l’exclusion de tous autres modes d’occupation. 

9. Les routes nouvelles. 
Les routes de transit sont interdites dans une bande de 2 km. Les routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le 
rivage ni le longer. Les routes peuvent être admises dans la bande des 100 mètres à l’intérieur des espaces urbanisés. Il 
existe certaines dérogations (configuration des lieux et insularité) 

10.  Les exceptions. 
Elles sont précisées à l’article L146-8 du code de l’urbanisme. Leur localisation doit répondre à une nécessité technique 
impérative et faire l’objet d’une demande justifiée. 
 
 
 

                                                 
5  Voir Lettre de l’AVA n° 25 juin 2009 (p. 5)  
6  Voir Lettre de l’AVA n° 8 décembre 2005 (p. 6)  

Exemples d’espaces 
remarquables ou 
caractéristiques  : 

Dunes, landes côtières, plages, .. 
Caps, sites classés ou inscrits… 
Herbiers, frayères… 
Marais, vasières, zones humides… 
Bois, certains talus et arbres, galets,.. 
Diverses protections (ex : natura 2000). 
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Le numéro de décembre de La Lettre annonçait la démission de la présidente communautaire, Jacqueline Le Maître, en 
marquant qu’il s’agissait là sans doute d’un véritable évènement politique dans l’administration du territoire dont notre 
commune est membre. Il se trouvait que ce numéro publiait un long éditorial appelant à un changement dans l’esprit et 
la finalité de cette administration « De l’intercommunalité de gestion à l’intercommunalité de projets » 
Cet éditorial rappelait que la loi dite « loi Joxe » du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République (ATR) avait privilégié la coopération entre les communes plutôt que le regroupement autoritaire : 
« Le progrès de la coopération intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes d’élaborer des projets 
communs de développement au sein d’un périmètre de solidarité (art.66 de la loi ATR),  
mais que cette loi s’était révélée insuffisante, la volonté politique des élus locaux pour une intercommunalité de projets 
faisant défaut. Il a été nécessaire d’aller au-delà du simple volontariat pour assurer le succès du cadre communautaire 
d’une nouvelle administration du territoire. Comme l’a bien marqué Jean-Yves Lebas, maire de Pléneuf-Val-André, 
dans ses remerciements à Jacqueline Le Maître pour le travail accompli pendant 20 mois : elle l’a fait à sa manière, 
mais avec rigueur et intégrité, restant fidèle à sa perception économique et gestionnaire… 
 
Avec l’élection de Joseph JAFFRES à la présidence de la Communauté de communes, il nous 
semble que soit pris le virage vers l’intercommunalité de projets que nous prônions. 
C’est un jeune retraité : il a 62 ans. Il est 1er adjoint à Pléneuf-Val-André, chargé des finances 
et du personnel, mais il a déclaré (Le Penthièvre du 18.02.10) : 
« Je suis plus intéressé par l’évolution du groupe que par celle d’une seule commune. Je me 
sens à l’aise dans une collectivité comme une communauté de communes. Mon travail c’est de 
faire converger les uns et les autres dans l’intérêt général et de veiller à ce que les petites 
communes ne se fassent pas phagocyter par les plus grosses structures … Dès mon arrivée au 
sein de l’équipe de Pléneuf-Val-André, je suis intervenu pour que l’on se positionne 
clairement vis-à-vis de la communauté de communes, parce que j’y crois … » 
 
Ainsi, le nouveau président communautaire paraît bien se placer dans le rôle de leader du 
territoire communautaire pour une intercommunalité de projets tel que nous en exprimions le 
souhait dans l’éditorial de La Lettre de décembre. 
Il précise : « …notre rôle c’est d’assurer le meilleur service public possible, en maîtrisant les coûts naturellement, mais 
en organisant au mieux la vie des citoyens. » 
Nous ne pouvons que souscrire à ce critère de la qualité de la vie de nos concitoyens ! 
 
 
 
 

                                                                                                                                                                
 
Les travaux d’enfouissement du tuyau de captage de l’eau de mer ont été 
réalisés très rapidement ; la circulation sur la digue-promenade n’a été 
limitée que quelques jours et sur la partie utile de la plage la gêne a été 
inexistante. Les travaux en sont actuellement à la construction de la station 
de pompage et au raccordement du tuyau enfoui.  
Cette station apportera-t-elle à marée basse un dommage réel au 
paysage, comme certains avec nous avaient pu le craindre ? Nous avions 
demandé à la société HMC, maître de l’ouvrage, de nous donner une 
simulation de ce paysage à marée basse, par un temps calme pour un 
coefficient de 80 ; elle a bien répondu à certaines questions techniques sur 
l’enfouissement, mais n’a pas pu nous donner la simulation demandée. Les 
photos ci-contre du travail en cours sur le point de la station ont été prises à 
marée basse avec un coefficient de 90. Ce point étant assez éloigné du 
rivage, il semble que le dommage sur le paysage marin ne devrait pas être 
trop important. 
La société a répondu aux questions  posées sur le rejet : 
Nous rejetons dans le réseau d’eau pluviale une eau de mer traitée , neutre 
et pure, de meilleure qualité que celle pompée au large, mais sans 
oligoéléments ; les bassins seront vidangés deux fois par an ; la chloration 
sera arrêtée 48 heures avant et un contrôle sera effectué avant rejet.    

Un nouveau président, Joseph JAFFRES 
pour la Communauté de communes Côte de Penthièvre 

La thalassothérapie : captage et rejet de l’eau de mer 
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Le bâtiment est déjà entré en service. Il sera inauguré le 3 avril par une journée ouverte au public comportant 
l’inauguration officielle à 11 heures.  
Le quai Célestin Bouglé sera sans doute pour cet évènement complètement débarrassé de ses équipements provisoires –
un provisoire qui a duré plus de deux décennies !- et nettoyé ; mais, de son aménagement promis pour la mise en service 
du bâtiment, il n’est plus question aujourd’hui ! 
 
Il est inutile de revenir ici sur la qualité architecturale du bâtiment : il est là, et, vu de loin, du fait de sa relative petite 
taille et qu’il soit adossé à la falaise, il ne détruit pas le paysage, il ne fait que l’appauvrir. 
Mais n’ose-t-il pas dire son nom ? 
Certains ont ironiquement suggéré de cacher les taches du béton en partie haute par une dénomination en grosses lettres, 
mais quelle appellation ? « Centre Nautique » étant l’appellation de l’association qui contractuellement est en charge du 
service, peut-être faudrait-il retenir «  Centre nautique du Val-André » ? « …Pléneuf-Val-André », c’est trop long. Mais 
c’est oublier Dahouët, alors que nous insistons sur l’intérêt de mettre l’accent sur la dualité voile légère sportive / 
plaisance promenade et pêche. C’est oublier aussi que ce bâtiment a été cofinancé par la Région au titre de son intérêt 
intercommunautaire, et que la Région vient de le rappeler à la Communauté de communes qui a dû participer elle aussi 
au financement, même si elle ne l’a fait qu’à titre symbolique : ce que nous écrivions dans La Lettre de décembre 
dernier pour la Place des Régates vaut aussi pour la base nautique de Piégu. 
 « Maison de la Mer – base de Piégu », puisque le projet comporte une autre base aux Murs Blancs ?   
Mais le nom de baptême que lui donnera peut-être la municipalité lors de son inauguration officielle importe assez peu ; 
c’est, sur le fond, la politique touristique du nautisme qui est en cause. 
 
    

 
 
 
La question de l’aménagement du quai Célestin Bouglé devant le bâtiment du centre nautique ne relève pas, elle, de la 
théorie et du symbolique ! L’étude de cet aménagement a été faite en 2006. Elle propose plusieurs scénarios, dont nous 
reproduisons ci-dessus le scénario 2 qui comporte un, cheminement piétonnier protégé d’une largeur de 5 à 6,5 mètres ; 
les deux autres scénarios comportent un cheminement plus large, de 6 à 7,3 mètres. Il était apparu, en conclusion de 
cette étude que le scénario 2, qui laisse une chaussée de 5,5 mètres permettant une double circulation, était le meilleur 
compromis possible. Il répond aux objectifs de favoriser les « circulations douces » comme le souhaite l’AVA dans le 
respect des orientations du SCOT. Pourquoi n’a-t-on rien fait, alors que la promesse nous avait faite que cet 
aménagement, jugé indispensable pour la sécurité des clients du Centre Nautique –notamment les plus jeunes-, serait 
réalisé avant la mise en service du bâtiment ? Pourquoi rien ne figure-t-il aujourd’hui dans les aménagements à faire à 
très court terme, alors que la réalisation du scénario 2 n’exige que peu de moyens ? Ce n’est pas seulement une question 
concernant l’agrément de la promenade, c’est d’abord la question de la sécurité des usagers du centre. 
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Le Promeneur solitaire continuera cette année de porter son regard, ici ou là, 
sur ce qui l’étonne, le déçoit ou le satisfait. Mais il s’attachera plus 
particulièrement à porter ses pas sur les sentiers piétonniers : c’est d’abord 
une manière de s’associer aux démarches de l’association dans le cadre de 
la révision du PLU en faveur des « circulations douces » conformément aux 
prescriptions du SCOT du Pays de Saint-Brieuc ; mais c’est aussi pour le 
plaisir de la promenade qu’il partage avec de très nombreux 
pléneuvalandréens et beaucoup de nos visiteurs. Il rappelle qu’il l’a déjà fait 
dans le passé, notamment pour le sentier du Vauclair et pour la Promenade 
du Levant. 
A l’arrivée des Vallées par la Promenade du Levant, au pied du Château 
Tanguy, Pierre RIOU détestait ce qu’il appelait « la clôture à moutons » qui 
déshonore la vue magnifique qu’a le promeneur sur la plage du Val-André. 
Plus d’un an déjà qu’il nous a quittés ! A sa mémoire, la photo ci-contre et le rappel du vœu qu’il a souvent exprimé 
d’une barre d’appui discrète pour remplacer cette clôture.  

Chemins de traverse  

Pour traverser la commune à pied, pour se rendre 
à pied à la plage ou au marché depuis son 
domicile, il existe de nombreux cheminements qui 
permettent d’éviter les rues très fréquentées par 
les voitures. Les chemins de promenades, qui 
dessinent des boucles sur la commune, et le GR 
34 sur le littoral sont très bien balisés. Les 
chemins de traverse ne le sont pas. Certes ils sont 
connus des Pléneuviens qui les empruntent, mais 
ils peuvent être difficiles à découvrir pour les 
estivants qui sont logés chez l’habitant ou dans un 
camping.  

Découvrons des itinéraires piétonniers pour 
rejoindre la plage du Val-André lorsqu’on réside 
dans le secteur du  camping du Minihy. 

Plutôt que de partir par la rue du Minihy, le rond-
point et la rue de Lamballe, toujours pleine de 

voitures, empruntons la rue des Prés, puis la rue des Genets. Au 
bout de cette petite rue en impasse, un sentier permet de rejoindre 
« l’avenue » des Chalets. Avenue est un bien grand mot puisqu’il 
s’agit d’un chemin 
empierré. De là on peut 
descendre directement à la 
salle du Guémadeuc, puis 
par la rue de la Duchesse 
Anne atteindre la plage 
(itinéraire jaune paille, 

995 m). Pour faire plus court, arrivé sur « l’avenue » des Chalets prenons à 
droite pour rejoindre « l’avenue » d’Aubert, puis descendons à gauche jusqu’à la 
rue du général Leclerc. Cent mètres de trottoirs nous amènent ensuite à la rue 

Dugesclin et à la plage 
devant le Grand Hôtel 
(itinéraire jaune d’or, 815 m).Une autre possibilité consiste à 
franchir la crête des Garennes en montant la rue des Ajoncs. 
Tout au bout de cette rue en impasse, un sentier est ouvert entre 
les maisons  numérotées 27 et 29, et nous nous trouvons dans le 
domaine des tennis de l’Amirauté. On peut ensuite rejoindre la 
grande descente de la rue de la Baie (itinéraire bleu clair, 940 
m) ou couper par le parc de l’Amirauté et rejoindre la plage à 
hauteur du Val-Joli (itinéraire bleu marine, 1020 m). 
 

La chronique du Promeneur solitaire 


